
 

GUIDE DE PALANQUEE - NIVEAU 4 
 
Le Code du Sport reconnaît au Guide de Palanque - Niveau 4 des 
compétences et savoir-faire qui font de lui un enseignant de Niveau 2 aux 
conditions d’être initiateur ou déclaré en stage d’encadrement. Il peut, 
d’autre part, devenir directeur de plongée pour l’exploration après une 
qualification de Directeur de Plongée Niveau 5. Le Guide de Palanquée 
FFESSM est enfin la condition d’accès au monitorat. 
La maîtrise aquatique doit aller jusqu’à permettre la démonstration. Les 
connaissances théoriques doivent être d’un niveau qui permette d’accéder 
à une formation de moniteur. 
 
CONDITIONS DE CANDIDATURE 
 
● Etre titulaire de la licence FFESSM en cours de validité. 
● Etre âgé de 18 ans au moins le jour du début de l’examen. 
● Etre titulaire au minimum du Niveau 3 de la FFESSM ou d’un brevet ou 
attestation admis en équivalence. 
● Etre titulaire de la carte RIFA Plongée. 
● Présenter les aptitudes correspondant aux compétences 1, 2 et 3 du 
référentiel Guide de Palanquée - 
Niveau 4 de la FFESSM. Ces 3 aptitudes doivent être attestées par un 
MF1 ou BEES 1 minimum titulaire de la licence fédérale en cours de 
validité. 
Ces trois compétences, dûment détaillées dans le référentiel, sont: 
- C1 : Remontée Sans Embout (RSE). 
- C2 : Intervention sur un plongeur en difficulté à 40 m. 
- C3 : Comportement de guide de palanquée comprenant les espaces 
d’immersion correspondant aux 
PE12, PE20 et PE40. 
La durée de validité de chacune de ces attestations est de 9 mois. 
─ Présenter un certificat médical de non contre-indication à la plongée 
subaquatique de moins d’un an délivré par un médecin fédéral, un médecin 
spécialisé tel que défini dans l’annexe 1 du Règlement Médical Fédéral ou 
un médecin du sport (CES, Capacité ou DU). 
Les candidats qui, titulaires des groupes 1 et 2 acquis dans une session 
antérieure, ne présentent que le groupe “théorie et connaissances 
générales”, sont dispensés de cette obligation. 


